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Séance du mardi 2 février 2021 
16 heures 30 

Le mardi 2 février 2021 à 16 heures 30 le Conseil Municipal, convoqué le 27 janvier 2021, 
s'est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU CONSEIL 
MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 

ETAIENT PRÉSENTS :Mme Dominique SANTONI (Maire), M. Jean AILLAUD (ler 
adjoint), Mme Emilie SIRS (2ème adjoint), M. Cédric MAROS (3ème adjoint), Mme Gaëlle 
LETTERON (4ème adjoint), M. Frédéric SACCO (Sème adjoint), Mme Isabelle TAILLIER 
(hème adjoint), M. Yannick BONNET (7ème adjoint), Mme Sylvie TURC (8ème adjoint), M. 
Patrick ESPITALIER (9ème adjoint), M. Jean-Louis CULO (Conseiller municipal), M. André 
LECOURT (Conseiller municipal), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller municipal), Mme 
Brigitte BENOIT DE SOLLIERS (Conseiller municipal), Mme Sabrina HARCHACHE 
(Conseiller municipal), M. Denis DEPAULE (Conseiller municipal), Mme Laurence GUIGOU 
(Conseiller municipal), Mme Véronique ARNAUD-DECOY (Conseiller municipal), Mme 
Sandrine BEAUTRAIS (Conseiller municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseiller 
municipal), M. Elhadji NDIOUR (Conseiller municipal), Mme Amélie LEBRETON 
(Conseiller municipal), Mme Julie BOVAS (Conseiller municipal), Mme Célia BARBIER 
(Conseiller municipal), M. Nathan SAIHI (Conseiller municipal), M. Dominique 
THEVENIEAU (Conseiller municipal), M. Rémi ROLLAND (Conseiller municipal), M. 
Christophe CARNIINATI (Conseiller municipal), Mme Céline CELCE (Conseiller municipal), 
Mme Marie-Christine KADLER (Conseiller municipal), Mme Céline RIGOUARD (Conseiller 
municipal) 
ONT DONNÉ PROCURATION 
ABSENTS EXCUSÉS: M. Pierre DIDIER (Conseiller municipal), M. Jean-Marc DESSAUD 
(Conseiller municipal) 
ABSENTS:
La séance est ouverte, M. Nathan SAIHI est nommé Secrétaire. 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2213-2, 
L2333-87, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles 
L.2323-7-1, L.2331-1 et R.2333-120-16 et suivants, 

Vu le code de la route, 

Vu la Loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique 
territoriale et d'affirmation des métropoles et notamment son article 63, 

Vu l'Ordonnance n° 2015-401 du 9 avril 2015 relative à la gestion, au recouvrement et 
à la contestation du forfait de post-stationnement prévu à l'article L. 2333-87 du code 
général des collectivités territoriales, 

Vu le Décret n° 2011-348 du 29 mars 2011 portant création de l'Agence nationale de 
traitement automatisé des infractions, 

Vu le Décret n° 2015-557 du 20 mai 2015 relatif à la redevance de stationnement des 
véhicules sur voirie prévue à l'article L. 2333-87 du code général des collectivités 
territoriales, 

Vu le Décret n° 2015-575 du 27 mai 2015 modifiant le décret n° 2011-348 du 29 mars 
2011 portant création de l'Agence nationale de traitement automatisé des infractions, 

VILLE D'APT —Conseil Municipal du deux février deux mille vingt et un Page 1 sur 3 

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20210205-2649-DE
Date de télétransmission : 05/02/2021
Date de réception préfecture : 05/02/2021



Vu le Décret n° 2015-646 du 10 juin 2015 relatif à la commission du contentieux du 
stationnement payant, 

Vu, la délibération n°2207 du 19 décembre 2017 relative à la décentralisation du 
stationnement payant et à l'institution d'une redevance pour stationnement et 
approuvant la convention «cycle complet» avec l'Agence Nationale de Traitement 
Automatisé des Infractions (ANTAI). 

Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que depuis le 1e` janvier 2018, la 
dépénalisation du stationnement payant a été instaurée par la loi. L'amende pénale de 
dix-sept euros a été remplacée par le forfait post-stationnement (FPS) dû en cas de 
non-paiement ou d'insuffisance de paiement. 

Par délibération n°2207 du 19 décembre 2017, le Conseil Municipal a approuvé les 
modalités de mise en oeuvre du stationnement payant, les voiries soumises au 
paiement de la redevance, la grille tarifaire et la signature de la convention «cycle 
complet »avec l'Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI). 

Madame le Maire rappelle que cette convention conclue avec l'ANTAI a pour objet 
de . 

■ définir les conditions et modalités selon lesquelles l'ANTAI s'engage au nom 
et pour le compte de la collectivité à notifier par voie postale ou par voie 
dématérialisée l'avis de paiement du forfait de post-stationnement (FPS) initial 
ou rectificatif au domicile du titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule 
concerné ou au domicile du locataire de longue durée ou de l'acquéreur du 
véhicule, dans le cadre de l'article L. 2333-87 du code général des 
collectivités territoriales. 

■ régir l'accès au système informatique du Service du forfait de post-
stationnement de l'ANTAI (Service FPS-ANTAI) et d'en définir les modalités et 
conditions d'utilisation. 

■ définir les conditions et modalités selon lesquelles l'ANTAI s'engage au nom 
et pour le compte de la collectivité à traiter en phase exécutoire les FPS 
impayés. 

Considérant que la convention arrive à échéance, il est proposé au Conseil municipal 
de reconduire avec l'ANTAI, la convention annexée à la présente pour une durée se 
terminant le 31 décembre 2023. 

Le Conseil Municipal est informé que les contrats signés avec les prestataires ci-après 
restent inchangés 

- la société en charge de la gestion et de l'entretien des horodateurs ; 
- la société qui fournit les matériels électroniques portables qui permettront d'établir 
les avis de paiement. 

LE CONSEIL, A L'UNANIMITE 

Approuve, la convention «cycle complet » avec l'Agence Nationale de Traitement 
Automatisé des Infractions (ANTAI) annexée à la présente délibération. 

Prend acte, des conditions financières (annexe 1 de la convention) et notamment des 
prix des prestations réalisées par l'ANTAI et de la révision annuelle des prix unitaires. 

Prend acte, que la révision des prix unitaires intervient au 1e` janvier de chaque 
année (N) en application de la formule exposée ci-après 

P= PO x(0,60 + 0,40 x S/SO) 

P :Prix révisé 
PO :Prix d'origine 
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SO :Dernier indice SYNTEC publié au 30 septembre 2020 
S :Dernier indice SYNTEC publié au 30 septembre N-1 

Autorise, Madame le Maire ou son représentant à signer tout document afférent à ce 
projet et à accomplir toutes les démarches liées à ce dossier. 

POUR EXTRAIT CONF 

LE 
Dominiqu 
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FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

~ ~ ~~~ ~ ~ ~~ . . ~ ~.~■ .~,. 
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Q^cr.cc 9.,I~ticna!e ~ . 
aTra~ement Automatisé ~Infra dians 

Convention relative à la mise en oeuvre du forfait post-stationnement 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le règlement (iJE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données 

Vu le décret n° 2011-348 du 29 mars 2011 modifié portant création de l'Agence nationale de traitement 
automatisé des infractions ; 

Vu l'arrêté du 6 novembre 2015 modifié fixant les caractéristiques du numéro des avis de paiement et 
les spécifications techniques mentionnées à l'article R. 2333-120-10 du code général des collectivités 
territoriales ; 

.YVu l'arrêté du 15 décembre 2016 relatif aux mentions et modalités de délivrance du titre exécutoire et 
de l'avertissement émis en cas de forfait depost-stationnement impayé ; 

Vu l'arrêté du 14 mai 2018 portant création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel 
dénommé «Service FPS-ANTAI ». 

Entre, 

L'Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI), représentée par 

—~ ,agissant en qualité de directeur, 

LA MAIRIE D'APT 

, S1S 

~ I Commune 

PLACE GABRIEL PERT 
BP 171 
84405 APT CEDEX 

représentée par, DOMINIQUE SANTONI j 
.-- _-_ .,__ _ . _ .,.._.. 4~_..._~___.__,._,._.r.~ _~_~   ___.~ 

agissant en qualité de personne, dûment habilitée à cet effet parla délibération n° 2525 ~ 

du Conseil municipal r en date du 04 juillet 2020 Y
—_ _ _ _ _ F (~n_ _ ~ ___ 

Ci-après désigné « la collectivité » 

D'autre part, 
Ci après désigné «les Parties » 
Il a été convenu ce qui suit. 
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1. Ub]et àe la convention 

La présente convention a pour objet de défmir les conditions et modalités selon lesquelles l'ANTAI 
s'engage au nom et pour le compte de la collectivité à notifier par voie postale ou par voie dématérialisée 
l'avis de paiement du forfait de post-stationnement (FPS) initial ou rectificatif au domicile du titulaire 
du certificat d'immatriculation du véhicule concerné ou au domicile du locataire de longue durée ou de 
l'acquéreur du véhicule, dans le cadre de l'article L. 2333-87 du code général des collectivités 
territoriales. 

La convention a également pour objet de régir l'accès au système informatique du Service du forfait de 
post-stationnement de l'ANTAI (Service FPS-ANTAI) et d'en définir les modalités et conditions 
d'utilisation. 

La présente convention a également pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles 
l'ANTAI s'engage au nom et pour le compte de la collectivité à traiter en phase exécutoire les FPS 
impayés. 

2. Liste des documents conventionnels 

Les documents conventionnels comprennent la présenté convention et ses annexes. 

Sont annexés à la présente convention, les documents suivants 
-Annexe 1 : Conditions financières ; 
- Annexe 2 : Conditions Générales d'Utilisation (CGU) ; 
- Annexe 3 : Confidentialité et données personnelles ; 

Les annexes font partie intégrante de la convention et ont une valeur conventionnelle. Les annexes 
précisent et complètent la convention. Toute référence à la convention inclut ses annexes. 

A titre informatif, les modèles de documents envoyés par l'ANTAI sont joints à la présente convention. 

2.1 Législation et normes applicables 

Il appartient à chacune des Parties de prendre connaissance et de respecter l'ensemble de la législation 
en vigueur relative à la présente convention et de suivre ses évolutions tout au long de la durée 
d'exécution de la convention. 

2.2 Article réputé non écrit 

Si une ou plusieurs stipulations conventionnelles sont considérées non valides en application d'une 
disposition de la législation ou à la suite d'une décision définitive d'une juridiction compétente, elles) 
est/(sont) réputées) non écrites) sans entraîner pour autant la nullité de la convention. 

3. Absence de renonciation 

Le fait qu'une partie n'exige pas l'exécution d'une condition de la présente convention ou renonce à 
exercer un droit ou un privilège conventionnel n'est pas réputé constituer une renonciation définitive à 
cette condition ou à l'exercice de ce droit ou de ce privilège ou toute autre disposition en relation avec 
ces derniers. 

Agence nationale de traitement automatisé des infractions 
www.antai.gouv.fr 

Page 2 sur 15 

I 

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20210205-2649-DE
Date de télétransmission : 05/02/2021
Date de réception préfecture : 05/02/2021



a

4. Engagements des parties 

4.1 Engagements de la collectivité 

La collectivité s'engage à 

- Transmettre à l'ANTAI par voie électronique sécurisée tous les FPS n'ayant pas fait l'objet 
d'un règlement dans le délai de 5 jours calendaires consécutifs à la constatation de l'absence ou 
de l'insuffisance de paiement immédiat de la redevance de stationnement ; 

- Transmettre à l'ANTAI par voie électronique sécurisée, dès qu'elle en a connaissance, tous 
les éléments nouveaux susceptibles d'avoir une incidence sur l'exécution de la présente 
convention, notamment s'agissant des données issues des Recours Administratifs Préalables 
Obligatoires (KAPO) et des décisions de la Commission du Contentieux du Stationnement 
Payant (CCSP) ; 

- Assumer la responsabilité pleine et entière du contenu de l'ensemble des éléments transmis à 
l'ANTAI en particulier ceux nécessaires à l'établissement des avis de paiement initiaux et 
rectificatifs des FPS ; 

-1?tiliser exclûsivement lés canaux de paiement mis eri place par l'ANTAI unè fois le FPS 
transmis à l'agence ; 

- Informer l'ANTAI dans les meilleurs délais en cas de suspension, d'interruption ou de reprise 
de son activité en matière de stationnement payant. 

- Appliquer les Conditions Générales d'Utilisations décrites à l'annexe 2 et en particulier 
respecter la politique de sécurité des échanges qui y est précisée ; 

- Envoyer, si elle le souhaite, le texte libre prévu au dos de la première page de PAPA ainsi que 
le symbole/logotype de la collectivité au format TIFF. 

4.2 Engagements de l'ANTAI 

L'ANTAI s'engage à 

- Traiter l'ensemble des informations nécessaires à l'émission des avis de paiement initiaux et 
rectificatifs des FPS reçus par voie électronique conformes aux spécifications défraies avec 
l'ANTAI ; 

- Editer les avis de paiement initiaux et rectificatifs des FPS ainsi que tous les documents prévus 
dans le cadre du traitement d'un avis de paiement par l'ANTAI ; 

- Affranchir les avis de paiement et procéder à leur expédition au domicile du titulaire du 
certificat d'immatriculation du véhicule concerné ou au domicile du locataire ou de l'acquéreur 
du véhicule ; 

- Assurer, à la demande de la collectivité, la personnalisation des avis de paiement initiaux et 
rectificatifs et des justificatifs de paiement à envoyer en y faisant figurer, aux emplacements 
prévus, les éléments de personnalisation transmis par la collectivité (symbole/logotype de la 
collectivité et texte libre pour personnaliser l'avis de paiement, fps minoré le cas échéant) ; 

- Assurer un service de centre d'appels téléphonique auprès de la collectivité et/ou de son ou 
ses tiers-contractants) dans le déploiement de certificats) de chiffrement ; 
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-Assurer un service ~cle centré d'appels téléphonique auprès des redevables des àvis de 
paiement leur permettant d'avoir une information générale et d'identifier leurs différents• 
interlocuteurs ; 

- Mettre à disposition de la collectivité et/ou de son ou ses tiers-contractants) un environnement 
detests de ses échanges avec l'ANTAI et délivrer un rapport detests ; 

- Mettre à disposition de manière informatique toutes les informations permettant aux 
collectivités de faire le suivi quantitatif relatif au traitement par l'ANTAI des FPS ; 

- Informer la collectivité des évolutions majeures de ses règles de traitement ; 

- Informer la collectivité en cas d'incident technique majeur, et lui communiquer un calendrier 
indicatif de mise en oeuvre d'actions adaptées pour y répondre. 

- Présenter à une échéance régulière, au moins annuelle, une synthèse de son activité en matière 
de stationnement payant ; 

- Utiliser les coordonnées d'un locataire de longue durée du véhicule lorsqu'il est ainsi déclaré 
dans le système d'in:Formation des véhicules pour envoyer le FPS ; 

- Rechercher une adresse alternative des usagers concernés pour les avis de paiement de FPS 
retournés par La Poste au CNT avec la mention «pli non distribué » (PND) ; 

- Fournir les canaux de paiement permettant aux usagers de régler leur FPS ; 

- Fournir à un redevable qui le demande un justificatif de paiement ; 

- Fournir à la collectivité la liste des FPS pour lesquels le délai maximum de paiement ayant été 
atteint, l'envoi d'un titre exécutoire est prévu ; 

- Assurer, pendant trois ans, l'archivage électronique de l'ensemble des données des avis de 
paiement initiaux, rectificatifs et majorés, des justificatifs de paiement des FPS dont la gestion 
lui a été confiée, sauf en cas de recours à la CCSP ou encas de force majeure. 

5. Mise en place d'un paiement minoré 

La collectivité qui souhaite proposer aux redevables de payer leur FPS à un montant minoré dans un 
délai qu'elle détermine a deux possibilités 

- Le notifier par ses propres moyens aux usagers avant la transmission par voie électronique des 
FPS à l'ANTAI ; 

- L'indiquer à l'ANTAI pour que les informations de minoration transmises par la Collectivité 
soient renseignées sur les avis de paiement envoyés par l'Agence, et prises en compte dans les 
traitements de l'ANTAI. Le FPS minoré doit alors obligatoirement et exclusivement être payé 
par le redevable sur les canaux de paiement fournis par l'ANTAI. Lorsque la collectivité 
sollicite l'ANTAI à cette fm, elle doit également lui faire parvenir la délibération aûtorisant la 
mise en place d'un paiement minoré. 

L'ANTAI s'engage à informer la Collectivité dès que la solution où les FPS minorés sont notifiés sur 
les avis de paiement sera mise en production. La Collectivité pourra ensuite, si elle le souhaite, rejoindre 
le dispositif selon un calendrier à convenir avec l'ANTAI. 

i 
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6. Durée de la convention -renouvellement 

La présente convention prend effet à compter du leC janvier 2021 ou, si elle est signée postérieurement, 
à partir de la date de sa signature par les deux parties. Elle est conclue pour une durée se terminant le 31 
décembre 2023. Une nouvelle convention est nécessaire pour prolonger l'adhésion au service. 

7. Droit applicable -Règlement amiable -Juridiction compétente 

7.1 Droit applicable 

La présente convention est régie par le droit français. 

7.2 Règlement amiable 

La présente convention est conclue et exécutée de bonne foi par les parties qui s'engagent à examiner 
ensemble dans le plus grand esprit de concertation les éventuelles difficultés qui peuvent survenir lors 
de son exécution. 

~En ças de différend entre les parties, celles-ci s'engagent,à se réunir aux fins de conciliation dans un 
délai de 15 jours suivant l'exposé du différend, lequel aura été porté par l'une des parties à la 
connaissance de l'autre au moyen d'une lettre recommandée avec avis de réception. 

Dans les cas où les parties n'arrivent pas à trouver un accord, élles ont la possibilité de désigner un 
expert d'un commun accord. 

L'expert propose une solution au litige. A défaut d'accord intervenu entre les parties sur cette solution 
dans un délai de 15 jours calendaires à compter de la communication du rapport de l'expert aux parties, 
celles-ci peuvent saisir les tribunaux. 

7.3 Juridiction compétente 

A défaut de règlement amiable, tout litige portant sur la conclusion, l'entrée en vigueur, l'interprétation, 
l' application, la résiliation et les suites de la convention est porté devant le tribunal administratif de Paris 
même en cas de référé, de demande incidente, de pluralité de défendeurs ou d'appel en garantie. 

8. Force majeure 

Est entendue par force majeure les événements de guerre déclarés ou non déclarés, de grève 
générale de travail, de maladies épidémiques, de mise en quarantaine, d'incendie, de crues 
exceptionnelles, d'accidents ou d'autres événements indépendants de la volonté des deux 
Parties. Aucune.des deux Parties ne peut être tenue responsable du retard constaté en raison des 
événements de force majeure. 

En cas de force majeure, constatée par l'une des Parties, celle-ci en informe l'autre par écrit dans 
les meilleurs délais. 

Les délais prévus pour la livraison sont décalés en fonction des circonstances et de la durée de 
la force majeure. Si une Partie constate un cas de force majeur, elle en informe l'autre et lui 
communique toute information utile sur l'évolution envisagée de son activité et les délais de 
mise en ceuvre des actions prévues pour y faire face. 
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Fait à APT 

en 2 ~ exemplaires originaux 

,, le ~ 14 décembre 2020 ~ 

Pour l'ANTAI, 

Date, cachet, signature 

Pour la collectivité, 

LE MAIRE D'APT 
Madame Dominique SANTONI 

Date, cachet, signature 

i 
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LISTE DES ANNEXES 
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Annexe 1 : Conditions financières 

Annexe 2 : Conditions Générales d'Utilisation (CGU) 

Annexe 3 : Confidentialité et données personnelles 
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Annexe 1 : Conditions financières 

1. Prix des prestations réalisées par l'ANTAI 

a) La collectivité verse pour les prestations réalisées par l'ANTAI les montants suivants 

Prestations Prix unitaire pour l'année 2021 

1. Traitement, impression et mise sous pli d'un avis de paiement 

1.1 Traitement, impression et mise sous pli d'un avis de paiement initial 0,75 E par pli envoyé 

1.2 Traitement, impression et mise sous pli d'un avis de paiement rectificatif .0,75 @par pli envoyé 

2. Traitement d'un avis de paiement dématérialisé 

2.1 Traitement d'un avis de paiement initial dématérialisé 0,63 @par envoi dématérialisé 

Y 2:2 Traitement d'un avis de paiement rectificatif dématériàlisë' 0,63 E par ënvôi dématérialisé 

3. Modification de la personnalisation des avis de paiement 1 500 @ 

b) L'affranchissement est refacturé pour chaque courrier envoyé 

Les courriers envoyés sont 
- un avis de paiement initial ; 
- un avis de paiement rectificatif ; 
- un nouvel envoi d'un avis de paiement lorsqu'une adresse alternative a été retrouvée ; 
- un justificatif de paiement ; 
- tout autre envoi dans le cadre du traitement d'un avis de paiement par l'ANTAI. 

A titre indicatif, le coût d'affranchissement (dont le traitement des plis non distribués) est au le` janvier 
2020 de 0,57 €par courrier envoyé. Il peut être réévalué sous réserve d'éventuelles évolutions tarifaires 
d'ici 2021. 

2. Révision annuelle des prix unitaires 

Les prix unitaires sont révisés au le` janvier de chaque année (N) en application de la formule exposée 
ci-après 

P= PO x~O,bO + 0,40 x 
SOI 

Dans laquelle 
- P :prix révisé 
- PO :prix d'origine 
- SO :dernier indice SYNTEC publié au 30 septembre 2020 
- S :dernier indice SYNTEC publié au 30 septembre N-1 

Dans le cadre de la révision annuelle des prix, l'augmentation annuelle ne peut pas être supérieure à 
5 %. 

Agence nationale de traitement automatisé des infractions 
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De nouvelles prestations peuvent être ajoutées lors de la révision annuelle des prix dans le cas où un 
besoin nouveau apparaîtrait. Un avenant à la présente convention est alors conclu. 

L'ANTAI communique sur l'espace internet dédié aux collectivités au plus tard le 30 novembre N-1 les 
prix unitaires applicables à compter du 1°~ janvier N. 

3. Modalités de facturation 

Les prestations réalisées par l'ANTAI sont payables mensuellement. 

Les avis des sommes à payer sont transmis mensuellement aux collectivités via le portail Chorus Pro. 

L'avis des sommes à payer comporte les mentions suivantes 

• l'indication exacte du nom ou de la raison sociale de l'ANTAI ; 

• le nom et le numéro SIRET de la collectivité locale ; 

• le code service et /ou le numéro d'engagement juridique transmis parla collectivité 

__ •les quantités pour chaque prestation ; 

• les frais d'affranchissement pour chaque prestation ; 

Le paiement est effectué par virement net à trente jours calendaires à compter du statut de mise à 
disposition du destinataire de l'avis des sommes à payer sur le portail Chorus Pro. 

i 
Agence nationale de traitement automatisé des infractions 
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Annexe 2 : Conditions Générales d'Utilisation (CGU) 

1.Objet 

Les présentes CGU régissent l'accès du Service FPS-ANTAI et ont pour objet d'en définir les modalités 
et conditions d'utilisation. Tout accès et toute utilisation du Service FPS-ANTAI sont subordonnés au 
respect des présentes CGU. 

2. Mentions légales 

Le Service FPS-ANTAI est géré par l'ANTAI. Les droits de propriété intellectuelle et autres droits de 
propriété relatifs aux informations proposées sur le Service FPS-ANTAI appartiennent à l'ANTAI. 
L'ensemble des éléments graphiques du Service FPS-ANTAI est la propriété de l'ANTAI, exception 
faite des symboles/logotypes des Utilisateurs qui restent leur propriété. 

3. Définitions 

Les termes présents dans les CGU et défmis ci-dessous auront la signification suivante 
Agence nationale de traitement automatisé des infractions (ANTAI) : Établissement public 
administratif chargé d'erivo}~er les àvis de paiement des FPS âû domicile des titulaires du certificat 
d'immatriculation quand la collectivité a fait le choix de recourir à cette prestation. L'ANTAI agit 
également en tant qu'ordonnateur de l'État pour l'émission des titres exécutoires permettant le 
recouvrement forcé des FPS impayés. 

Avis de Paiement ou APA d'un forfait de post-stationnement :document initial ou rectificatif adressé 
à tout usager redevable d'un forfait depost-stationnement. 

CNT :Centre National de Traitement des infractions, basé à Rennes. 

Cycle complet : ce cycle correspond au cas d'une collectivité qui a fait le choix de l'ANTAI pour assurer 
le traitement des messages FPS et l'édition des APA. Les conditions et engagements respectifs de la 
collectivité et de l'ANTAI pour le cycle complet sont décrits dans une convention FPS ad hoc. 

Cycle partiel : ce cycle correspond au cas d'une collectivité qui n'a pas fait le choix de l'ANTAI pour 
assurer le traitement des messages FPS. La collectivité a ainsi choisi de gérer elle-même la phase amiable 
(3 mois). Ses messages FPS (mFPS) impayés au terme de la phase amiable ne seront transmis à l'ANTAI 
que pour leur traitement en phase exécutoire. 

eAPA :avis de paiement électronique, envoyé de manière dématérialisé. 

FPS :Forfait depost-stationnement. 

FPS minoré :une collectivité peut décider de minorer le montant d'un FPS s'il est réglé dans un délai 
qu'elle détermine. 

mFPS :messages FPS (données informatiques nécessaires à l'édition d'un FPS). 

Service FPS-ANTAI: Service de traitement et de gestion des forfaits de post-stationnement mis en 
oeuvre par l'ANTAI. 

Utilisateur :est considéré comme Utilisateur toute collectivité signataire de la convention qui gère du 
stationnement payant. Sont également considérés comme Utilisateurs les tiers contractants éventuels de 
ces collectivités. 

Agence nationale de traitement automatisé des infractions 
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4. Acceptation 

L'accès et l'utilisation du Service FPS-ANTAI sont soumis à l'acceptation et au respect des présentes 
CGU. En adhérant au Service FPS ANTAI, quels que soient les moyens techniques d'accès et les 
terminaux utilisés, l'Utilisateur, personne dûment habilitée à cet effet par la collectivité, est présumé 
connaître les présentes CGU et en accepter les termes sans réserve. 
Les CGU peuvent faire l'objet d'évolutions sous réserve d'un préavis de 3 mois, notamment par la mise 
à disposition de nouvelles fonctionnalités, ou en supprimant ou modifiant certaines fonctionnalités. Les 
CGU modifiées se substituent de facto à l'annexe. En cas de désaccord avec les CGU, aucun usage du 
Service FPS-ANTAI ne saurait être effectué par l'Utilisateur. 

5. Accès aux services 

Les CGU du Service FPS-ANTAI concernent toute collectivité qui gère du stationnement payant dans 
le cadre de la réforme de la dépénalisation du stationnement payant entrée en vigueur le ler janvier 
2018. Elles s'appliquent tant aux collectivités ayant choisi le cycle complet qu'aux collectivités ayant 
choisi le cycle partiel. . 
Pour accéder au Service FPS-ANTAI, j'Utilisateur doit créer un compte en s'enregistrant sur le portail 
de l'ANTAI dans l'espace dédié aux collectivités et entrer les informations suivantes 

-nom de compte (ou login) ; 
- -- mct de passe ;-

- adresse e-mail. 

Le nom de compte (ou login) et le mot de passe permettent à l'Utilisateur d'accéder au Service FPS-
ANTAI. L'adresse e-mail permet à l'ANTAI de communiquer avec l'Utilisateur dans le cadre de la 
gestion et du suivi du compte et d'envoyer des informations relatives au Service FPS-ANTAI. 

L'adresse courriel de contact de la collectivité est la suivante 

I richard.jean@apt.fr 
i 

L'utilisation de serveurs mandataires (également appelés proxy), autres que ceux éventuellement mis en 
place parla collectivité dans son infrastructure, tant pour la création de compte que pour la connexion 
au compte est interdite. La création de compte de façon automatisée et/ou avec une identité fausse ou 
frauduleuse est interdite. 

6.Obligations et engagements de l'Utilisateur 

L'Utilisateur du Service FPS-ANTAI s'engage à 

- Faire appel exclusivement à des agents assermentés pour l'établissement des FPS. En cas de 
marchés) confiés) à des tiers-contractants pour l'établissement des FPS,1'Utilisateurs'engage 
à veiller à ce que les personnels de ces tiers-contractants soient assermentés pour être conforme 
aux textes réglementaires ; 

i 

- Utiliser la connexion sécurisée vers le CNT dédiée aux seules fins de transmission des 
messages FPS vers l'ANTAI ; 

-Veiller à la transmission sécurisée des messages FPS destinés à l'ANTAI en utilisant les 
certificats de chiffrement obtenus auprès de Prestataires de Services de Confiance référencés 
par l'Agence Nationale de la Sécurité des Systèmes d'Information (http://www.ssi.gouv.frn ; 

- Ne pas tenter de modifier les éléments de sécurité relatifs à l'authentification de la connexion 
entre la collectivité et le CNT de l'ANTAI ou relatifs à l'émission des messages FPS vers 
l'ANTAI ; 

Agence nationale de traitement automatisé des infractions 
www.antai.gouv.fr 

Page 11 sur 15 

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20210205-2649-DE
Date de télétransmission : 05/02/2021
Date de réception préfecture : 05/02/2021



- Utiliser une solution logicielle de gestion des FPS conforme aux spécifications techniques pour 
les échanges de données entre une solution logicielle de gestion de FPS et l'ANTAI ; 

- S'assurer que la solution logicielle retenue par la collectivité, ou par chacun de ses tiers-
contractants FPS, a passé avec succès l'ensemble des tests de conventionnement avec l'ANTAI 
(la solution logicielle est attestée par un rapport de tests) ; 

- Communiquer à l'ANTAI, dès qu'elle en a connaissance, toute modification relative à 
l'identité de la collectivité ou à l'organisation de son stationnement payant (fusion de 
collectivités, modification de l'entité en charge du stationnement, etc.) susceptibles d'avoir une 
incidence sur les prestations encours auprès du Service FPS-ANTAI. 

7. Disponibilité et évolution 

Tous les frais supportés par l'Utilisateur pour accéder au Service FPS-ANTAI (matériel informatique, 
logiciels, connexion Internet, certificats, etc.) sont à sa charge. Le Service FPS-ANTAI est disponible 7 
jours sur 7, 24h sur 24h. En cas de force majeure ayant pour conséquence un dysfonctionnement du 
Service FPS-ANTAI, celui-ci peut être interrompu sans délai. L'ANTAI peut faire évoluer, modifier 
pour tout motif nécessaire au bon fonctionnement du Service'FFS-ANTAI, ou suspendre; pour des 
raisons de maintenance, le Service FPS-ANTAI. En ce cas il lui appartient d'en informer l'Utilisateur en 
respectant un délai de prévenance d'au moins 15 jours franc. L'ANTAI s'engage également à mettre en 
couvre tous les moyens nécessaires au rétablissement du service dans les meilleurs délais. L'Utilisateur 
s'oblige à ne réclamer aucune indemnisation suite à l'interruption, à la suspension ou à la modification 
des présentes CGU. 

8. Responsabilité 

L'Utilisateur s'engage à ne fournir que des informations exactes, vérifiables, à jour et complètes. Dans 
l'hypothèse où l'utilisateur ne s'acquitterait pas de cet engagement, l'ANTAI se réserve le droit de 
suspendre ou supprimer son compte dans le Service FPS-ANTAI, sans préjudice des éventuelles actions 
en responsabilité pénale et civile qui pourraient être engagées à son encontre. 

9. Propriété intellectuelle et données 

Les marques, logos, et créations du Service FPS-ANTAI font l'objet d'une protection par ]e Code de la 
propriété intellectuelle et plus particulièrement parle droit d'auteur et le droit des marques. LUtilisateur 
sollicite l'autorisation préalable du Service FPS-ANTAI pour toute reproduction, publication ou copie 
de ces éléments. 
L'ANTAI et l'Utilisateur s'engagent à une utilisation des données du Service FPS-ANTAI détenues, 
produites ou fournies par l'ANTAI ou par l'Utilisateur) conformément au cadre strictement limité de la 
mise en couvre du FPS. Une utilisation des données à des fins commerciales est interdite. 

10. Droit applicable 

Les CGU sont soumises au Droit français. En cas de contestation éventuelle, et après l'échec de toute 
tentative de recherche d'une solution amiable, les tribunaux français seront seuls compétents pour 
connaître de ce litige. Pour toute question relative aux présentes CGU du Service FPS-ANTAI de 
l'ANTAI, l'Utilisateur a la possibilité de contacter le Service FPS-ANTAI par messagerie électronique 
à l'adresse service-fps@antai.fr.

Agence nationale de traitement automatisé des infractions 
www.antai.gouv.fr 

Page 12 sur 15 

I 

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20210205-2649-DE
Date de télétransmission : 05/02/2021
Date de réception préfecture : 05/02/2021



,~ 

Annexe 3 : Confidentialité et données personnelles 

La présente annexe à la convention a pour objectif de préciser les règles de confïdentialité ainsi que les 
conditions d'utilisation des données personnelles. 

1. Règles de confidentialité 

L'ANTAI est tenue de prendre toutes mesures nécessaires, afin d'éviter que les informations, documents 
ou éléments qui lui sont communiqués ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître. 

Dans le cadre de son obligation de confidentialité, l'ANTAI s'engage à n'utiliser les documents transmis 
que pour la seule exécution de la présente convention. L'ANTAI s'engage à ne pas divulguer les 
documents, informations et données détenus à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées ou 
publiques, après l'échéance ou la résiliation de la présente convention. 

Les données confidentielles sont 
- l'ensemble des données transmises pour la notification par voie postale ou par voie 
dématérialisée des avis de paiement initiaux et rectificatifs ; 

i  les ,çoordonnées des titulaires des çertificats d'immatriculation (identité, à savoir, nom, 
prénom, date et lieu de naissance, adresse, type de pièce d'idenfité) ; 
- les données sur le paiement des FPS. 

L'ANTAI s'engage à 
- prendre toutes les mesures nécessaires pour préserver la sécurité notamment matérielle, et 
assurer la conservation et l'intégrité des données et informations traitées pendant la durée du 
présent contrat et pendant la durée d'archivage des données ; 
- prendre toutes les mesures permettant d'éviter l'accès et l'utilisation détournée ou frauduleuse 
par des tiers des informations confidentielles et toutes précautions utiles afin que celles-ci ne 
soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées ; 
- avertir immédiatement par écrit la collectivité de tout élément pouvant laisser présumer une 
violation des obligations découlant du présent article. 

Les dispositions de la présente convention sont valables pendant toute la durée de celle-ci ainsi que les 
cinq années qui suivent son expiration. 

Conformément aux dispositions de l'article 2 de l'arrêté du 6 novembre 2015 fixant les caractéristiques 
du numéro des avis de paiement et les spécifications techniques mentionnées à l'article R.2333-120-10 
du code général des collectivités territoriales, les données des avis de paiement du forfait post-
stationnement, initiaux ou rectificatifs délivrés par l'ANTAI sont conservées par l'Agence de manière 
à garantir l'intégrité, l'intelligibilité et l'accessibilité des données pendant une durée de trois (3) ans. 
Les données sont enregistrées dans un format pérenne et répliquées sur un site distant. 

L'ANTAI s'engage à ne pas conserver ces données au-delà de la durée citée et procède à leur élimination 
en fin de période. 

L'obligation de confidentialité est une obligation essentielle de la présente convention et sa violation est 
de nature à entraîner la résiliation de la présente convention pour faute grave. Il est rappelé que la 
révélation intentionnelle d'une information à caractère secret par une personne qui en est le dépositaire 
à titre professionnel est passible de poursuites pénales, conformément à l'article 226-13 du code pénal. 

i Agence nationale de traitement automatisé des infractions 
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2. Conditions d'utilisation des données personnelles 

L'ANTAI s'engage à traiter les données à caractère personnel confiées par la collectivité aux seules fins 
mentionnées en objet de la présente convention et à respecter ses obligations au regard de la loi n° 78-
17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée, et, de son décret 
d'application n° 2005-1309 du 20 octobre 2005, ainsi qu'au regard du règlement européen du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données. 

L'ANTAI s'engage à informer la collectivité en cas de 
- Violation des données personnelles identifiées dans le cadre du traitement, et concernant la collectivité 
- Demande de droit d'accès, de rectification ou de limitation, qui lui seraient adressée. 

L'ANTAI atteste qu'elle dispose des moyens techniques présentant les garanties suffisantes pour assurer 
la sécurité et la confidentialité des données, pour empêcher toute destruction fortuite ou illicite, perte 
fortuite, divulgation ou accès non autorisé d'un tiers, toute forme illicite de traitement, et pour empêcher 
que les données ne soient déformées ou endommagées. 

L'ANTAI s'assure que l'ensemble de ses sous-traitants ou prestataires pouvant intervenir dans le cadre 
~de-lx conver~fion présentent les mêmes garanties et obligations sur les données personnelles traitées. 

La collectivité s'engage à mener les analyses d'impact nécessaires et mener pour son traitement 
l'ensemble des mesures nécessaires à garantir la sécurité des données personnelles. 

Les points de contacts de la collectivité pour la gestion des données personnelles sont les suivants 

I jean-paul.jouval@apt.fr 

Le point de contact de l'ANTAI pour la gestion des données personnelles est le suivant 

donnees-personnelles-antait7a,interieur.gouv.fr

L'ANTAI déclare tenir un registre des données personnelles qui précise l'encadrement du traitement et 
les moyens mis en oeuvre pour protéger ces données. 

Agence nationale de traitement automatisé des infractions 
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Modèles de documents envoyés par l'A.NTAI 

Les modèles de documents envoyés par l'ANTAI sont l'avis de paiement de FPS, l'avis de paiement 
rectificatif de FPS et le justificatif de paiement de FPS. Ces modèles de documents pourront faire l'objét 
de modifications. 

Agence nationale de traitement automatisé des infractions 
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Avis de paiement 
Fôrfait'de post-stationnement (FPSj 

~1unld~ro dè i"ltvk d!s pAiânMt;lt d81`PS : 
XX d X ~ XXX ~

Da~te d`enwci de t~tvls cie paient+ant 
a_~ . 1 M A 

]J/MM/AAAA 

M;~d4txte, tiAonsi9u~, 

-~L.~L$f?Fi~~+f,tQ: ~3~fi~t ~~►E~Bt~CUiat~n 88t $ Y9I~-nQm 8 Sta~i© J]/MM/AAA9 ~fB-t~tli~„it~e ~ 
soit'I'c~gtëa tct8lemerttlla n~svance de stationrletnent prévue. A ce ii#re, vou = ias rea al~ig d`un #atiait d 
{~Pa~} dont ie dàta3l agt décrit ai-dessous. 

<PIERRE MARTIN 
99 rue des APAs 
35400 SAINT MATELOT> 

agis que 
t 

~+~abltssement de t'arr~s de patenr<ent du ft~rfatt de p~~t-s~at~c~nnernent "~ ' 

DOt,t,l~DTiYiï1* AYANT tlVSixTCt~ t.A. R~DEVA~N~~ 

Nom de la collectjvité : 

Autorité dont relève l'agent assermenté : 

N° d'identi#ication de l'agent assermenté 

iNF`oi211iiATtEiiN& RElAi7VIrS AU $iATIt7NN~Ai1fcNT 

Date et heure de constata"taon de l'absence ou dè 
l'insuffisance de pàiement immëdiat d+~ la redëyancé 
Le JJ/MM/AAAA ~ XXhXX►. 
Lieu 

N° d'immatttculatton du véhicule i 

Marque du véhicule 

1N~vRMAnoNg 17~.ATIv~s A L'ENV4~1 e>r t'av~ ~ i?AI~MIaI~iT 

Date d'érivoi dé l'avis de paiement 
JJ/MM/AAAA 

Identité ét adresse du redèvable 
<PIERRE MARTIN 
99 rue des APAS 
35400 SAINT MATELOT> 

~,e n><on~aint du F~S ~~ est é~~ â r~c eu~r~s. 
Ce' FPS a cessé de produire ses éffets le ]J/MM/AAAA ,à XXhXX , A partt'r de cette heure, velus pouvez:Ltre hedevable d'un 
nouveau FPS si vous'auez continus à.stationner au lieu indiqué. 

Numéro de l'avis'de paiement da FPS :' X>C~0000000oo0oc XX X )00( )OCX )00C 

Pour plus da ranselgnehrents sur ç8t av/s ef vos' démarches, appelez !e p820 538 f23 (005 €/rrdn +. pHX d'un appel no►mal). 

«Signé ~► 
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MODALITËS DE PAIEMENT ET CONTESTATION 

Gômment régler votre FPS ? 
Vous devez régler votre FPS auprès ciè la [7lrebtiôn Générale .des Financés Publidues aux coordonnés's fïgurant 

'ci-dessous. •S'ii vous est•dbmândé~ le riumé% de télépaiement dé :votre FPS est 1a suivant 

x000~00006oa ~~  x. :ooc x>oc~ :ooc  ,Clé ~~ 

O Paiement par smartphone ou par Internet 

,: 
~~niîéz-fe.#lashi~dè ci-côn~râ ~iü~~~i~iss~'z l'!'.lRLsù~ü~ntë~` 
Qansÿle•navipateuly dg vôtre sm~r~ttone, : wvl►w:statiot~hemen~:goWv.fr 

® Paiement par téléphone (serveur vocal interactif) 

par car`te.6,ancaP're,au,g8i.1 ~'101:~:1;d:~Q;pS ~Îmin~ pi~iç d~ün ;app~l• normâl).. 

P~iër`i'tën`t p~r c~u~riër ` 

Par,çf~ëque:litiplfér~n euro~~~. ~or,ârQ~du'Trséspr pubÎiçr,~adce~sse me:ntionnée ~ur-;l~:•~arte:de pâieme~tj`,•
.lôlgrtez~ là~ ~artë de pàièriiërit çi~é;~sot~s.pç~ur.séni"ir de ~ir`éférerice~ sâiis ~I!ègrafe~:ni ;lâ~ ~Ilé~: 
Envçyez'lé .fcStit d~l"15``sl'enïielëppe, Tëfôü~:à afi`ràhchir t+1e~,j'ôtgnei~-âücr,iti;a~iire.dôcürrïët~~: 

© Paiement au guichet d'un centre des finances publiques 

Urïi,dï~èiriénf.pâir ci~r.t~•tiâr'icàir~;, ~mùni'dù pï•és'éfit' àlïis; . , .._ .. ~.. . ._ . . . . ,. . 

Paiement chez un buraliste ou partenaire agréé* 

En'lui pr.és~ntaht (è~~f~âslic~iclë.së ~trnïNâr►t sür" Ia'~oârtë'd"e pàïërïaërt'ci-~tl'essïws 
~rae,,~~~ i~~ %go;cl~pr~tlre; ~s~e ço~suHsble sutsww,vi;j(b1.P,otsgo!!I/~~. Po,.!ta~//pàFemsnt,/p>~~imfta 

.. . r •A'e ~_ . . ♦ . . . 

ATTENTION 
Date limite de paiement de votre FPS JJ/MM/AAAA 

~ 
i ~~ 
~•~.._ 

En cas de non-paiement ou de paiement insuffisant à cette date, un titre exécutoire assorti de la majoration prévue à 
l'article R. 2333-120-16 du code général des collectivités territoriales sera émis à votre encontre. Cette majoration est 
fixée à 20% du montant du,FPS impayé sans pouvoir ëtre inférieure à 50 euros. 

~k CARTE DE PAIEMENT 
Date de i('aVls : ]]/MM/AAAA 

~ F21 N ~ ' I( ' S h 1 RAl'I' • N PAS PI I 

<PIERRE MARTIN 
99 rue'des APAs 
35400 SAINT MATELOT> 

1111111 IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII III I IIIIIIII III I IIIIIIIIIIII II I III 

CENTRE D'ENCAISSEMENT 
TSA 69089 
35908 RENNES CEDEX 09 

~ 

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20210205-2649-DE
Date de télétransmission : 05/02/2021
Date de réception préfecture : 05/02/2021



Comment contester cet avis de paiement ? 

SI vôus soliha~tez contester cet avis ~Je paiement, vous iievez former un rocours administraW préalable.obllgatolro (RAPI)) avant toute•saisine 
de la juridiction compétenté, à peine d'irrecevatiillté de cette saislrte: 

Conditions de recevabilité de votre recours (RAPO) 

~~ C~iiiïriëiït'ëtïvôÿéirtiôtirë:roàôitr~s (t3APÔ~~?: 

. r~r•,rate~sl~tra,~què~rdar~è.&utir,diité:.< 

.: Fa~ (s,~Eié 'r'écbmin~i'~de.i~"vec démàndè Mavis de i~éceptlott à.f`aài+t~sé sUivâi•ttë ! 

~ üâns.quet délat ?~ 
.•G;t?~ï;t,r~I(•~RAP,O~~~§f~ 'res~ itang.led

~~fr_'nar~~s•~
tlatlïân

ii~fa"dàie`d'~ i... Vb~'s,; ëté§ •rié té~ dr, _ , u•té,• ënt,avls 5~ cômp 

J t~ueties ptèçes txa~mettrè ~` 

P.Îèçaa'rai,~ansm~ttho bülty~4olrisment'aQus' peUte'd,lrroçeyabUj4i'du.rècqurs,: 
. IJii,eicpcisë:'dds:f~?i1.s:a,(:dës;âr9iirKle~tg'ëzPllç~nti (é,~ècôÜ~'. 
: Ùitè cd`plë=d0it'âVÎs:t,iépàiél7ïënt i5ôitféstg. 

;. 
~Upi~~~7 

fie,,d,it
J

~o~e
,
~<Ü~ti

'
;c
,,
ât•d'imrr

r
i~a~(r~aÏla;Üo,n ou'de•la :c1ZcÎp raÉJ~l i{~;~~7~~  d4t~ié tf.iaiie et'de son aéauë d;en<r,e~}~pry~nt,dans;~ts,~!st~rne. 

• 4tmEl7~Çu~âYVftM~,~%~IS'~!Irq
u.. . . .?.. -,r,:~z'~C~. ' , _I,~._.- rV..~ I: -  :'~'s':'d:. , .. . .- 

,plbi~i~! tï~[1~atm~ïtll`gzsetôii'v0fi`e,s~~'uetitin : 

. Lë~â"s~~ës~t; té"s~~iéci~~ësit~ttânt:d'àppîi~`.f,ë:6lè~ïQn41~ dé:Kgtr~réc.ôi~~si 
P.i'i,t~r[t qüé~fl üli~r-~,ttu'ck{tifk~f,d5r~frtâln~utàËîdri; (o~ta~>i~:ott.~,l~t'.ilii vét~üte'çôttéérrté~~iPy§ t3?!n~éz;liatiiritér•f4i~fe péis.ôn[~ ~r 

~fôiïnër,,'{'â~iitsF.aiYinïnisst`râ{îf e'rci'"i,otrë:ribrtti°8f pôfiï.Vôlre•éôritPte:,Dar.ïs~oé câ's! té~inëridâf."d~Jsi~bilitâtidn"dbT~`ëtré-~int's~Jed`féit~ür'S: 

Délai de réponse de l'autorité administrative ou de son délégataire 

. L~ ~•tie~çé~t~~épôr>sé'.éçiitè`r.`ëgCrë;dâris le rtjgfs Sü~{âii,l taïdâië;sfe raîci~ clë,l:éoëptiori •pgstaC;di%élëét~iÿùe_îiü,tec~jui}s vâ~1t 7gléf du 
. iEcours~ 

•: L~~~Cislôff iié'iéjeï~pétït~è(re,cditësféé.dàhs tè ilélëi`dYiiri;ifiois:tlevâht ig cô~niitfssi"b~ dù. c"&i~érttiêuX•du stâ(ionnémérit~pa~ianty sous 
râserye àu;~pécï;des condl(lons de t~écevatiilli'é d'u réwtits,~; 

Df;017S D'ACCCS LT Dt: RCC'1IFICATION 
Le ministère de l'Intérieur est responsaüte du traitement de données « Services F PS - ANTAI .~ qui a pour finalité, conformément a l'article 
L7333 8f du CGC f, la no4tication des avis de paiement de F l'S et l'omission des tares eréct;foires et d'annu;ahon prévus ~ cet art,cie. 

Les données personnelles rea:cilhes dans ce cadre (état uvil. informalrens d'ordre écanonuq::e et financier. donnéos de connexion ou de 

localisalion) sont conservées pendant 3 ans et destinées â l'Agence nationale de h•ailement automatisé des inLacllons ainsi qu'à la direc4on 
générale des finances publiques en charge de leur recouvrement. 

trous pouvez exercer un drod d'accés, de rectification ou d'opposdion pour motets Icgdimes relatifs aux renscr~nements vous concernant et 
a;~anf fad I'obfet d'un traitement automatise (art 70 4II à 70 2D de !a loi du 6 janvier 19781. Ce droit s exerce. par tourner sépare. auprès de • 
Denver.,, personnelles CNT CS 71 Q00 • 35094 f:ennes Cedex 9. 

VOUS pOUb'CL Cgntement exercer ce droit aupres de l'autorité dont rcleti•e l'agent assermente ayant é4~blr cet a~•ns de pauotnent et dont 
l'adresse figure sur la première page du présent avis. [n cas d'absence de réponse, vous pourrez adresser une réclaunahon aupres de la 
CNIL par veie électronique eu par courrier. 

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20210205-2649-DE
Date de télétransmission : 05/02/2021
Date de réception préfecture : 05/02/2021



!~ 

~ ~ ~~~a 
~ ~~ ~ ~ fr 

.--.: :: _ 
A 'encA~~N.~a~~~ ~a e 
~rx 

Avis • de pai•emént rectïficatif 
Fi~"tfait de post-stationnement (FPS) 
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I~Ir11A~.~1~~ 
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rr~_~~F~3~"~ rt. +._ll:~~i~~.~ ~~

Ÿ~~.iS.f.~ti~i3~r':,~,, âr~~- 7 c: 

XXX Î XXX 
~u;:T„~`̂ ~IŸ,~G.?',,i'~ .y.,:.,"~,t~ :,?ln::~l1~'.~ 

'E~ © ' ^ie.t i  XXX 

C~~t~iC1?~.t~s±1:~ l}~~:â~ i_`J1vk=L~fiï_,~ s 
i~.~,i:ft«' jl~: r.~ l~ Yj ~ 

~ i~;C~.~~:i~bvtii~,;?~s:' ~ =i.tw)I.â~i~ ~~~! 
JJ/MM/AAAA 

XXX 

XXX 

<PIERRE MARTIN 
99 rue des APAs 
35400 SAINT MATELOT> 

ü.t~,}•C% A','-_'t, I i~ax.t.irJ~ Ÿ; 

~~1 . `~! Y~^j:+.:~:r~sia,:~:~+'.:+.i~.. à:~~D~r.`~s a(!Î~_,st_~~~ 10 ï:_.., v!~. .l~~Y ~ __~_~ ~`~ n~ - ~:tl -.i;I~~.r i ~l~~û ~_..: ~ ~~:.-.+~~°~~';i I~~''~:¢~ ~. 

('t+'s ~l,.~r .i+,'.~ ~irC or',_'te, MM :~~!ir r ~ 

~~r_f 
.~,f5.`r, 

i~! «..~ I;~w~~U x_; f:IF) .,~A~, Li" ~r_U._','i,`nti Ji ix_2.c„ï i`~-!!1i ~-• ' i~~' ~+ 
~J.r~ 

;%~:.~~ ~1 t_~L?I! ,t.i: rF~ ^. _ y.. _... ^ 
C. 

JJ/MM/AAAA 

~ ~ a~.L.~,7.'~~J`~'t1 ~ t° I? ~ ~~~hJl~', ~; ! ~"-:~.~~i rJl !~i n t5 ~~.~1*) ~ tl~ ~~~iÎ i~ r=~ ~ +~̀ft.,K~f ~ l~- ~ ~ Y°..~t-.~ ° ~ ~ ° r _` ̂  ~' ~h~w. ~ ~_.~~J.~_~ t, _ 

c o1~li:Ÿ,GUI~:~~;~~~f;~-~~~~`~1n~J~uL= U\I~i~T%~.~~r~~ 
IVom'de la collectivité~: 

Autorité dont relève l'agent assermenté : 

N° d'Identification de• l'agent assermenté 

(T.+"~~~lhl~.~Y~~~t~ié~s.7~t.~~irtint~/:~'~?%... i_^_~,~ ~ ~ ._,' 

Date.et•heure de constatation de l'absence ou de 
i'insuffisance de paiément immédiat•de la redevarice': 
L@ JJ/MM/AAAA ~ XXhXX; 

Lieu : 

N•°~d'immatriculatt"dn du véhlcule : 

Marque•du véhicule 

Î~1~~ ~;~\lll~`~~~'t~i~~~i,~~lrita ~(.~, la~•~.c •.-~~~~~.+~ l..11D  ~'r:IC.~!ni~,~ f~_;` ~ ~ti 1~:~) 

Idéntitë et adressé du redevable 
<PIERRE MARTIN 

99 rue des APAs 
35400 SAINT MATELOT> 

Dâte de récéption du re'côùrs (RAP,O) 
J]/MM/AAAA 

Identité dé la psrsgnne habilitée poûr àgir su' nom et 
pour le compte du redevable 

Date•d'établisset~ent de l'avis de paiement de FPS 
roctificatif : 'J1/.MM/AAAA. 

(~~ U~ï_r y.~ r.~  ~~~5 I,f~~-~.~~~Jll~~~ ~..~~ I If~ir~ ~t~? I t~ l•_~' 

Nurriéro de l'aVfs de paiéméht rèctiticat(f ïdé FPS : X)0(XX)OCXXkX)0(X XX X XXX XXX XXX 

Pourplots dd ranse/gnements sur eel avis et vos démanhes, •appelez le Q820 538 ?23 (4,05 €hrdn + ptlg d'un •appel• normal). 

«Signé ~ 

r 

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20210205-2649-DE
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Date de réception préfecture : 05/02/2021
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Gomment irégler votre ~PS ? 
Vous devez réglai• votre FPS auprès die la ©irectiôrr ~énéralè des Financës Publiques aux coordonnéés figurarit 

ci-dessous. S'il vdus est demandé, le'numéro de télép~iement de•votre FPS est 1`e suivant 

XX X XXX XXX XXX .CIS XX 

O Paiement par smartphone ou par Internet 

~ :. . . ~ 

S~rtï~e~~1~.flâsh~d~ c)-~ritrë•ôü~~i~is;;~~`Ï~ÛRL.°sui~iant~< ~•. 
cfia~;s,le, nayig~teurtlé<yotre•smartptiope~. www~stationnem,e,,n'~;gnuv.fr 

® Paiement par téléphone (serveur vocal interactif) 

F?ar çart~~6ançaïre;a~i 08'i•1'~10 fi~,;f~~(~~ÔS~~lmin•,~ pijX:>:i'un:~ppgÎ•norm~l~:. 

Q "`Pâïëménfpâr'coûrrier ` 

Rar.cfiè.que lipgll,é.en`e.,ur.ps â I~gCdre dia Tté~pr•PubÎic~(adresss:rrlentig,nrtéé st~r.la,çarferd~;~ai;amen#j~ 
.lôlgnéi I~. caité~.i~e. pâiëri~én~`ot-dessous,'pr3ür',séivir ~è i~éfé r"éiice's~i1s.~Î`âgt'afer:hi';lâ~ collél~.. 
Erivqye~: le•'ftiùfi ~Jâtis' Î'érivélôp~ê''ri:ti;itït:""~ ~ffrârictli"r.wNé; jbigrtiic;~~~cicàn;~iltré. tlbc ü'"mènt~ 

Paiement au guichet d'un centre des finances publiques 

Urïigiiëir.tént~pbr,°câl~té~;b.~iïcai~~; ~muni'dii pïésënt~~vis`. 

Q Paiement chez un buraliste ou partenaire agréé 

Ers lui' pi;é's'entafi't le'flâsficadë`.-se'trotâvdrit sïtr" la c$rtë~d"e-j~idmé~f.cP-c~bssniis 
rlder~S~, par~ Ïe •Mgo :c[ ~ontrr~ ~sta.ta~►sùÏlaWe ;surww,wr it»~ofsiaoW fY/pà?;a11/pàter~!u À,n?xi!~I~e . .. , . . _ , . ,.,, 

ATTENTION 
Date limite de paiement de votre FPS ]]/MM/AAAQ 

En cas de non-paiement ou de paiement insuffisant â cette date, un titre exécutoire assorti de la majoration prévue à 
l'article R. 2333-120-16 du code général des collectivités territoriales sera émis à votre encontre. Cette ►majoration est 
fixée à ~0% du montant du FPS impayé sans pouvoir être inférieure à 50 euros. 

.. 

., 

'N 

0 

M 
N 

r CARTE DE PAIEMENT 
„/{' bate de l'avis : J]/MM/AAAA 

NF RIEN INSCRIRE SOUS CF 't RAIT • NE- PAS PLIEh 

<PIERRE MARTIN 
99 rue des APAs 
35400 SAINT MATELOT> 

~~r~~ll IIIII I IIIII IIIINIIIIIII IIII IIIIIIIIIIIIII Illlllllil ~~ ~~~ 

CENTRE D'ENCAISSEMENT 
TSA b9089 
35908 RENNES CEDEX 09 

~ 

Accusé de réception en préfecture
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Comment contester cet avis dé paiement rectifïcatif de FPS ? 

Si voies souhaitez contester cet avis de paiement, vous devez former un recours auprès de la commission du coritentleux du statlônnement 
payant (CC8P). 

Conditions de recevabilité de votre recours 

~:~mérils:ènVo`y'.ëf.iiôt'rs:r~üi`à ft° 
: Parir'~ ètegirohlgurx,~ Çadrgsse•suivarjtë~~www.ccsp:tr 

. p8r,couïrfét.~itripte:ë~iÿôjl.éi~;P;~drës§ë:stitvântë,t 

.CC8P. , ,...- 
'tsa3~~a.-. 
8702~,•LIMr,CiES'CÉI7~ 9 

. Par félé'sôp{é:ati itrïméro sùivant::=05 4424 $b $1. (âppel nôn:aürtaxé~ 

~ Bans,gtrel•dé}at' ~ 

.. ~:~ir~~est è âdr~,à;odirïptërii+~la'iiaté dé,ré'ceptioi>'du,pr~ésént-avis de~paîemérit i•ectiticétif,:s~~ ârri~nt lë':20H7JZ01T. ,~. 
~•6tuell4s pièces~transmettr+s•~ 

• n'+• . rr: . :} - 

. Lé;fâriPt}ila7r~:dé:r+éiroûts;~d~pgniblè-~Psdrèssésgiy,anias~wvirtt~~eàp:ti! 
.. Un~p('é,~`fâiifs~iië'p~iérnèPit;~û FP.S;irjittgl 
. Ûne•çopfé ctti~recô~i's•~clniln7si'ra~•~I~ô~;tôrm~'aupr`~s•âé ~a c~lt~tï"vi~• 
. Une,çopl8 dè,1'arxusé~rlg -péçepüon posta~e.ou étéçtroplque:d.g.12FtP;0" , , 
~ Uriflç"~piè~lri:pré,sziifâvis;üé,p~,~{ëment:~ÿfiCâtif 

Informations utiles 

~i.~~;Cgsnjrtls'si~i';du;ètt~~ëïi :";;i~t}Ys~ttgiinéniéfit péÿënt'~péüt'~iiïttt§~r;~i~~âirtgtt~„d'üpé".Féqüéf;ë:q~é[tè<.~1tn~':~tius~~,~îx.~:âriïgndé~.iiôiit;'lë}' 
;Zt•lôntân~~ï~t~é',~lé~3er`jUsqû'à°~ eürô's: - 

DROt î S 13'~,CC~S [T (3F r~[=CTIrICAT1ON 
Le minislcre de l'mléneur est responsable du traitement de données « services rhs - ~,nîat » yw a pour finaGlc. conformément â l'arl+cte 
L?333 57 du CGCT, la nolifrcatien des avis de paiement de FPS et l'tmissicn des tdr~s exccuton'es et d'annulaUan prcvus â cet arGc(e. 

LCS donneCS perSCnnClles rCCUCIII+CS dans cc cadre {etat er:d. trUornrit+ons d'ordre éco+;om+que et Unancrer, donnees da connexion ou de 
locabsalron) sont conser✓ées pendant 3 ans et des4nees â ffig~ncc naEronalc de traitement aulomaUsc des uifracüons arnsr tlu'a la direction 
ganérale des finances publiques en charge de leur recouvrement. 

vous pouvez exercer un Brod d'accés, de rechticaGon ou d'oppesihon pour motus Iegitimes relatifs aux ronse+gnements vous concernant et 
a~ ant fait t'ot~)ct d'un trademcnl automatisé (art. 70-18 ~ 7G-2~ de la loi du G janvier 1&/3). Ce droit s exerce, par courrier separc, auprès de 
l7onnees personnelles crn- - cs i~ c~oo - s~ca~l Rennes Cedex 9 

\eus pouvez cgaiement exercer ce droit aupr~s de faulorilc dont releve l'agent assermenté ayant ctalai cet avis de paiemrnt ef dont 
l'adrrsse f:gurc sur I~~ prcm,ère page du pré.~cnt avis En cas d absence de reponse. vous pourrez adresser une reclamalion auprès de la 
CEJIL par voie clectronique ou par courrier. 

Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20210205-2649-DE
Date de télétransmission : 05/02/2021
Date de réception préfecture : 05/02/2021
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Ifi1'i f XX )OOC )OOC X)OC 

<PIERRE MARTIN 
99, RUE DES APAS 
35400 SAINT MATELOT> 

. ~s7Cl~r,~l~~; 1~~.~~n~~1~i 

t~ia~~ûl ~ I~l î ~~t~ 
<JJ/MM/AAAi4> 

Madame, Monsieur, 

Vous avez choisi de' régler votre forfait de post-stationnement (FPS) par [smartphone ou carte bancaire 
ou serveur vocal ou chèque] et nous vous en remercions. 
Veuillez trouver le justificatif de paiement dont le détail est décrit ci-dessous. 

Justificatif de paiement du FPS 

DATE DE CONSTATATION DU FORFAIT DE POST-STATIONNEMENT (FPS) 

DATE D'ÉMISSION L'AVIS DE PAIEMENT 

MONTANT RÉGLÉ 

DATE DE RÈGLEMENT 

Justificatif à conserver 

JJ/MM/AAAA 

JJ/MM/AAAA 

XX euros 

JJ/MM/AAAA 

Pour plus de renseignement sur ce jusfificafif of vos démarches, appelez le 0811 871 871 (0,05 €/min + co0t d'un appel ) Accusé de réception en préfecture
084-218400034-20210205-2649-DE
Date de télétransmission : 05/02/2021
Date de réception préfecture : 05/02/2021


